CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2001-0004

 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 200 000$ POUR DES

HONORAIRES PROFESSIONNELS EN VUE DE LA PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE

USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle entend construire une usine de filtration de l'eau potable et qu'il est nécessaire d'engager au préalable des professionnels pour la préparation des plans et devis ;

ATTENDU que la Municipalité du Village de Lacolle a déjà adopté, le 4 février 1999, la résolution numéro 99-095 qui mandatait BMST Richelieu Experts Conseils inc. pour la préparation d'une étude préliminaire et la présentation d'une demande de subvention pour ladite usine;  ladite résolution confiant également à BMST Richelieu Experts Conseils inc. le mandat  de préparer les plans et devis et pour la surveillance des travaux conditionnellement à l'acceptation par la Municipalité des octrois de subsides provenant du gouvernement du Québec;

ATTENDU que monsieur Gilles Vaillancourt, président  de Infrastructures-Québec, avisait la municipalité en date du 27 mars 2001 que la demande de subvention pour une usine de filtration de l'eau potable présentée dans le cadre de ce programme  fait partie de la liste des projets susceptibles de faire l'objet d'une aide financière;  

ATTENDU que le projet est actuellement à l'étude  par les ingénieurs du ministère des Affaires municipales et de la Métropole;

ATTENDU qu'il est urgent de réaliser  les travaux de construction de  l'usine de filtration de l'eau potable afin d'assurer à la population de Lacolle une qualité d'eau conforme au Règlement  sur la qualité de l'eau potable du Ministère de l'Environnement du Québec;

ATTENDU que le conseil ne dispose pas des fonds nécessaires pour défrayer le coût des services professionnels engendrés par la préparation des plans et devis;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné  à la séance tenue le 21 novembre 2001;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de Monsieur Réal Trudeau, il est résolu majoritairement que le règlement numéro 2001-0004 soit adopté et qu'il décrète ce qui suit:

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à retenir les services professionnels de BMST Roumon (anciennement Richelieu) Experts Conseils inc. pour réaliser les travaux suivants:

Plans et devis
-
préparation des plans et devis préliminaires et définitifs;

-
présentation du dossier au ministère de l'Environnement du Québec pour fin d'obtention                                                                                                                 du certificat d'autorisation;

-
préparation des documents d'appels d'offres;

-
analyse des soumissions.

Honoraires
-
Plans et devis:  4,5% du coût total de construction (incluant les taxes) de la plus basse soumission;

-
Aux honoraires calculés ci-dessus s'ajoutent les taxes;


Les frais relatifs au laboratoire (étude géotechnique et contrôle qualitatif), à l'architecte, à l'arpenteur, au dézonage du terrain et la parution des appels d'offres dans les journaux ne sont pas inclus dans les honoraires calculés ci-dessus.

Sur la base  des estimations déjà réalisées par BMST Experts Conseil inc. en date du 21 décembre 2000,  et dont copie est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante sous la cote A-1, le coût des travaux à effectuer incluant toutes les taxes serait de 2 289 000 $.  Les honoraires professionnels seraient donc les suivants: 

-
Plans et devis:  103 005 $

-
Taxes

   15 475




________

Total


  118 480 $

ARTICLE 3

Le conseil est également autorisé à retenir les services professionnels des arpenteurs-géomètres, architectes, et autres professionnels dont les services seraient requis lors de la préparation des plans et devis  de l'usine de filtration de l'eau potable.

Le Conseil décrète à ces fins une dépense totale de 200 000 $ tel qu'en fait foi l'estimation des coûts préparée par BMST Roumon Experts Conseils Inc. en date du 16 novembre 2001 jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante sous la cote A-2.

ARTICLE 4

Le conseil décrète un emprunt de 200 000 $ remboursable en 10 ans.  Le Conseil approprie en 

réduction de l'emprunt décrété par le présente règlement toute subvention pouvant être reçue relativement aux travaux décrétés.

ARTICLE 5

S'il advient que l'une ou l'autre des appropriations dans le présent règlement soit plus élevée que la dépense qui est effectuée en rapport avec cette appropriation, l'excédent peut être utilisé pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et dont l'estimation s'avère insuffisante.

ARTICLE 6

Pour pourvoir à 5%  des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année une taxe spéciale suffisante sur tous les immeubles imposables, construits ou non,  de l'ensemble de la municipalité et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

Pour pourvoir à 95% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles  de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il  sera prélevé chaque année durant le terme de l'emprunt,  une taxe spéciale suffisante sur tous les immeubles imposables, construits ou non, situés dans le territoire de la municipalité et desservis par le réseau d'aqueduc de la Municipalité de Lacolle ou susceptible de  l'être,  

cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ CE 11 décembre 2001

____________________________
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